
Montréal, le 18 mai 2007
Par courriel 

Destinataires :
TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Dossier R-3535-2004

Demande d’Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) de modifier certaines conditions de service et les frais afférents

Pour faire suite à notre correspondance du 8 mai 2007 et aux réponses qui nous sont parvenues depuis, nous vous transmettons, avec la présente, le calendrier de l’audience dans le dossier mentionné en titre.

La Régie s’attend à ce que les participants fassent preuve de flexibilité, dans la mesure du possible, afin de pallier aux imprévus qui peuvent survenir dans le cadre de cette audience. Ainsi, dès qu’une étape sera terminée, la Régie entend procéder à la suivante, même si l’horaire s’en trouvait devancé.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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